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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-1957

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 26-1957

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-90249
07/08/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune d'AbbevilleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21800001600012N° National d'identification : 
ABBEVILLE CedexVille : 

80101Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagement de deux aires de jeux ludiques quartiers de Rouvroy et de Intitulé du marché : 
Menchecourt à Abbeville

45112723Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Valeur technique: 50% Prix des prestations: 20% Performances en matière de Critères d'attribution : 
protection de l'environnement: 20% Délai d'exécution: 10%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué aux entreprises suivantes: Lot 1 "Quartier de Rouvroy": Groupement 
d'entreprises KOMPAN/TRANCART pour un montant de 81103.40 € H.T. Lot 2 "Quartier de 
Menchecourt: SARL JET'SPORTS pour un montant de 63191€ H.T. Le marché est consultable sous 
réserve du "droit des affaires" á l'adresse suivante: Mairie d'Abbeville 1 Place Max Lejeune - BP 20010 - 
80100 Abbeville

08/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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